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À PHOTOCOPIER ET REMETTRE À TOUS LES MEMBRES

Le point sur Le régime de retraite 
Des modifications préservent l’accumulation des prestations 

de retraite pendant les congés de maladie et 
les journées pédagogiques non rémunérées

La FEO et le gouvernement se sont entendus sur de nouvelles 
modifications au Régime de retraite des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario qui protégeront les prestations de 
retraite des participantes et des participants au Régime 
touchés par certaines dispositions du projet de loi 115 
(maintenant abrogées).

Des modifications ont été apportées au Régime 
pour faire en sorte que les congés de maladie 
(payés moins que le salaire complet) et les 
journées pédagogiques non rémunérées ne 
réduisent pas le droit à pension et le salaire 
admissible des cotisantes et cotisants touchés. 
Dans les deux cas, l’employeur déduira les 
cotisations des participantes et participants et 
les remettra au Régime comme si les congés 
de maladie et les journées pédagogiques 

non rémunérées n’avaient pas eu lieu, et 
le gouvernement versera des cotisations 
correspondantes.

La FEO a pu s’entendre rapidement avec le 
gouvernement sur ces modifications au Régime 
afin de protéger les prestations de retraite de 
toutes les cotisantes et de tous les cotisants 
touchés par ces questions.


